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Contexte
Le Comité international de coordination des institutions nationales (CIC) poursuit une politique visant à assurer une participation indépendante des institutions nationales des droits de l’Homme (INDH) de statut A à la Commission sur le statut des femmes (CSF), conformément aux dispositions actuelles du Conseil des droits de l'Homme de l’ONU. Pour l’instant et contrairement aux dispositions en place avec le HCR, la CSF n’assure pas une participation indépendante ni ne fournit de droits de parole aux INDH. En revanche, si les INDH souhaitent participer, elles doivent y être invitées par leur gouvernement  dans le cadre de la délégation en tant qu’État membre.
Les efforts visant à assurer les droits de participation des INDH ont débuté en 2008, tout d’abord au niveau national par le Forum Asie Pacifique des INDH (FAP) lors de sa 13e rencontre annuelle de juillet 2008. Ils ont ensuite été approuvés sur le plan international par le CIC lors de sa 21e session qui s’est tenue en octobre 2008.
Le secrétariat du FAP a assisté à la 53e session de la CSF en mars 2009 tout comme des représentants des INDH australiennes, indonésiennes, coréennes, philippines et thaïlandaises. La réunion a permis d'atteindre des résultats importants, notamment :

-
Des déclarations formelles visant à promouvoir le rôle des INDH dans les CSF émanant des gouvernements australien, indonésien, néo-zélandais, philippin et thaïlandais.


- 
Une déclaration du président du Comité sur l’élimination de toutes les formes de discrimination envers les femmes encourageant fortement la CSF à envisager la manière dont les INDH pourraient être totalement intégrées à sa démarche.

- 
Une déclaration de soutien aux INDH par les caucus des ONG de la région Asie Pacifique.

-
L’organisation de deux événements parallèles qui comprenaient la participation des INDH.

-
L’inclusion d’un texte spécifique dans la “Conclusion” de la CSF en ce qui concerne le rôle des INDH.
Suite à 53e session de la CSF, le CIC a organisé sa 22e session en mars 2009. Lors de cette réunion, le FAP a établi un rapport des efforts réalisés à ce jour, y compris les résultats de la 53e session de la CSF. Ce rapport incluait des recommandations sur la manière dont le CIC pourrait soutenir les efforts pour garantir les droits de participation des INDH devant la CSF. Suite à ce rapport, le CIC a accepté d'envoyer une délégation représentée par sa Présidente, Mme Jennifer Lynch, Q.C et Mme Pip Dargan, Directrice adjointe du FAP pour poursuivre l'engagement stratégique à la CSF en assistant à une série de réunions d'affaires avec des représentants des États et des Nations Unies à New York du 14 au 17 décembre 2009. 
Dans le cadre des préparatifs pour la réunion de décembre, le FAP a préparé un Document de travail du CIC sur le rôle des institutions nationales des droits de l'Homme en vue de la promotion des droits des femmes à la CSF. 
Le document de travail fournit une présentation des INDH, des informations sur leur rôle dans la promotion de l'égalité des sexes au niveau national, l'évolution des droits de participation des INDH devant l'ancienne Commission des droits de l’Homme et des recommandations sur les formalités pour la participation indépendante des INDH à la CSF. Ce document a été rédigé à la demande de la Division pour la promotion de la femme (DPF) sous forme de contribution à un rapport qu’elle prépare pour la CSF sur les mécanismes nationaux. Le document de travail du CIC a bénéficié de contributions importantes des organismes de coordination régionaux des INDH des quatre régions du CIC (Afrique, Amériques, Asie-Pacifique et Europe). De plus, il a servi de ressource et de document de base pour les réunions. Il a également été distribué aux gouvernements, aux fonctionnaires de l'ONU et aux autres organisations lors du voyage à New York. Le document de travail est disponible sur www.nhri.net et www.asiapacificforum.net
Objectifs
La délégation du CIC a fixé les objectifs suivants pour la visite de décembre :
1. Mettre en place un soutien gouvernemental interrégional pour le développement des droits de participation des INDH à la CSF grâce à la rencontre des organismes gouvernementaux de différentes régions.
2. Expliquer aux fonctionnaires des États et de l‘ONU que la reconnaissance formelle des INDH n’est pas controversée. Les INDH indépendantes de statut A sont officiellement reconnues par l’Assemblée générale, le Conseil des droits de l’Homme, l’UPR, les organismes créés par traité et les détenteurs de mandats spéciaux. Il est temps pour la CSF d'être en harmonie avec les autres mécanismes de droits de l'Homme de l'ONU.
3. Favoriser la reconnaissance du fait que les INDH peuvent contribuer en apportant une expertise indépendante des droits de l'Homme à la CSF et en continuant à intégrer les droits de l’Homme au travail des forums de l’ONU.
4. Développer et, dans la mesure du possible, obtenir le soutien des gouvernements pour la politique du CIC consistant à garantir la participation indépendante des INDH de statut  A ou des organismes de coordination des INDH à la CSF.
5. Maîtriser les règles et les questions de procédure de la CSF pour informer au sujet de notre travail.
6. Explorer toutes les modalités possibles pour la future participation des INDH à la CSF.
7. Analyser l’intérêt des gouvernements quant à l’organisation individuelle ou en association à un autre gouvernement ou au HCDH d’un événement parallèle portant sur les INDH lors de la première semaine de la 54ème session de la CSF (1er au 5 mars 2010) ; et/ou
8. Envisager l’organisation d’un petit cocktail pour des États et des INDH sélectionnés lors de la 54ème session de la CSF (du 1er au 12 mars). 
Réunions avec des représentants des États ou de l‘ONU
Grâce à l’aide des comités de coordination régionaux des INDH et des INDH individuelles, le CIC/FAP a été en mesure d’organiser un certain nombre de réunions pour la délégation du CIC avec les États membres et les États non membres de la CSF lors de la visite de quatre jours organisée du 14 au 17 décembre 2009. Le programme des réunions fait l’objet de l’Annexe 1.
La délégation du CIC, sous la houlette de la Présidente du CIC, Mme Jennifer Lynch, Q.C., a rencontré huit États, y compris l’Arménie (Président, CSF), l’Australie, le Canada, l’Inde, l’Indonésie, le Mexique, l’Espagne et le Rwanda. Tous ces États comptent des INDH de statut A. Tous sont actuellement des États membres de la CSF (à l’exception de l’Australie et du Canada). En outre, la délégation a rencontré des organismes des Nations Unies, y compris le HCDH, le secrétariat de la troisième commission de l’Assemblée générale, le DAW ainsi que le coordinateur pour le développement de la proposition pour le nouvel organisme des Nations Unies sur l'égalité des sexes.
La délégation a organisé des discussions très constructives et positives avec tous les représentants des États et de l'ONU et nous avons mis en évidence l'approche "étape par étape" mise en œuvre par le CIC pour obtenir une participation indépendante plus importante de la part des INDH et de la CSF, laquelle a été bien accueillie.
En ce qui concerne la poursuite en 2010 de la 54e séance de la CSF, la délégation a appris qu’en raison du lancement du programme de rénovation à long terme des bâtiments de l’ONU, la 54e session de la CSF se déroulerait dans un centre de conférence temporaire plus petit, ce qui aura un impact sur le format de la séance de l’année prochaine. En raison des restrictions d’espace sur le site temporaire, moins d’événements parallèles seront organisés et par conséquent il ne sera pas possible d’organiser une manifestation secondaire sur les INDH comme nous l’avions initialement prévu dans nos objectifs.
Toutefois, la 54e session de la CSF organisera des réunions d'experts "interactives" et leur nombre ainsi que la méthodologie utilisée faisaient encore l'objet de discussions lors de notre visite au bureau du CSF lors de consultations informelles avec les États membres et non membres. Le format différent constitue également un effort visant à adopter une approche plus productive de la discussion du point central de la séance 2010, à savoir l'analyse des 15 ans de la mise en oeuvre de la Déclaration de Pékin et de la Tribune pour l'action (1995), et sa contribution à la réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement.
La délégation du CIC a été informée qu’au moins 7 commissions seront mises en place lors de la 54e séance de la CSF, l’une d’elles concernera entre autres, la question de “l'évolution du statut et du rôle des mécanismes nationaux pour l'égalité des sexes”. Celle-ci se réunira le jeudi 11 mars 2010 (cette date est provisoire et devra être confirmée). Par conséquent, cette commission représente une chance pour le CIC de présenter son point de vue et l'importance des INDH pour l'égalité des sexes. La délégation du CIC a évoqué cette question avec les États rencontrés, y compris le Président du CSF (Arménie) et tous ont émis des avis positifs quant à la possibilité d'inviter la Présidente du CIC, Mme Jennifer Lynch Q.C. à participer à cette commission. La délégation a été informée de l'existence de critères de sélection concernant les participants potentiels, à savoir : i) une expertise sur le sujet  ii) un équilibre géographique et iii) un équilibre entre les sexes.
La délégation a également évoqué la possibilité que le Bureau de la CSF réfléchisse à des dispositions pour que les INDH de statut A aient la possibilité de s'exprimer au cours de la session interactive de cette commission.
Un premier courrier a été envoyé au Président du CSF (Arménie) pour approfondir ces points et demander une invitation formelle pour Mme Lynch à la commission sur les mécanismes nationaux pour l'égalité des sexes.
Au cours de sa visite, la délégation du CIC a reçu des suggestions de plusieurs États pour organiser un petit-déjeuner informel avec des représentants d’États au niveau des Experts (et des INDH le cas échéant) afin de discuter de la question de l'accréditation des INDH de statut A à la CSF. La délégation est en mesure de signaler que la Mission permanente de l’ONU en Indonésie réfléchit actuellement à l’organisation de ce petit-déjeuner informel. La délégation du CIC a été informée par divers experts qu’en termes de calendrier, il serait préférable de planifier le petit-déjeuner informel la semaine avant le début de la 54e session du CSF. La date provisoire retenue est fixée au vendredi 26 février 2010. La Présidente du CIC devrait également assister à cette réunion.
En outre, la délégation du CIC a été informée, qu’en raison de l’examen spécial de la Déclaration de Pékin et du Programme d’action retenu, le communiqué final ne prendrait pas la forme des conclusions habituelles mais plutôt d'une courte "déclaration". Lors de nos discussions, la délégation a demandé à ce que les États membres réfléchissent activement à l'adoption d’un langage appropriée (sous forme de phrases courtes et concises) dans cette Déclaration concernant la participation indépendante des INDH conformes au principe de Paris à la CSF.
En résumé, lors de notre programme de réunions, la délégation du CIC a demandé à ce que les États réfléchissent aux suggestions suivantes pour la 54e session de la CSF en 2010, notamment :
· La participation à un petit-déjeuner informel d’experts et des INDH du CIC, éventuellement organisé par l’Indonésie et concernant la participation des INDH à la CSF le vendredi 26 février 2010 (date à confirmer) ; 
· La preuve du leadership sur cette question incluant le soutien de la participation indépendante des INDH de statut A à la CSF dans leur déclaration nationale lors de la 54e session de la CSF ;
· L’invitation de Mme Jennifer Lynch Q.C, Présidente du CIC en tant que membre de la commission au panel de la 54e session de la CSF sur “l’évolution du statut et le rôle des mécanismes nationaux pour l’égalité des sexes” qui se tiendra le jeudi 11 mars 2010 (date à confirmer) ;
· La prise en compte de dispositions pour que les INDH de statut A s’expriment à la commission des mécanismes nationaux ;
· L’adoption d'un langage adapté (sous forme de phrases courtes et concises) au sein de la déclaration de la 54e session de la CSF concernant la participation indépendante des INDH de statut A au CSF sur le texte des INDH dans les conclusions de la 53e session du CSL en 2009 ; et
· L’invitation de leurs INDH de statut A respectives à participer à la 54e session de la CSF en tant que “conseillers indépendants” auprès de la délégation de leur gouvernement.
En outre, la délégation du CIC a demandé à ce que les États réfléchissent activement aux suggestions suivantes pour la 55e session de la CSF qui se tiendra en 2011 :
· L’organisation individuelle ou conjointe d’un événement parallèle à la 55e session de la CSF sur le rôle des INDH dans la promotion de l'égalité des sexes ;
· Le soutien à la participation indépendante des INDH de statut A à la CSF dans la déclaration de leur pays ;
· L’inclusion d’un langage clair concernant la participation indépendante des INDH de statut A dans les conclusions.
Il convient de préciser que la délégation du CIC a constaté que certains États et organismes de l'ONU éprouvaient certains doutes quant à la signification de l'acronyme CIC, ou ICC en anglais, lequel étant normalement associé à « International Criminal Court » (Tribunal Pénal International). Nous avons décidé qu’il serait peut être plus utile, dans toute nouvelle correspondance et lors des réunions, d'utiliser l'acronyme "ICC NHRI" en anglais soit "INDH du CIC" en français, notamment lors des réunions à New York afin d'éviter toute nouvelle confusion et pour clarifier ainsi la composition spécifique de l’association des institutions nationales de droits de l’homme.
En 2010, les prochaines étapes consisteront pour les représentants de la délégation du CIC à assister à la 54e session de la CSF (du 1er au 12 mars) et plus particulièrement au petit-déjeuner informel prévu le 26 février ainsi qu’à la Commission sur les mécanismes nationaux (11 mars). Au cours de cette période, elle continuera à rencontrer les gouvernements pour encourager un soutien gouvernemental interrégional pour que le texte sur les INDH soit inclus dans la déclaration. Il sera également important pour les INDH de statut A des quatre régions du CIC d'aborder leurs gouvernements pour qu'ils participent à la 54e session de la CSF en tant que conseillers indépendants des délégations.

Annexe 1

Programme des réunions
Lundi 14 décembre
1. Monsieur l’Ambassadeur Henri-Paul Normandin,

Représentant permanent adjoint et 
Mme Karina Boutin, Deuxième secrétaire, Droits de l’Homme et affaires sociales,

Mission permanente du Canada auprès de l’ONU
2. Mme Laila Bourhill

Fonctionnaire des droits de l’Homme
Mme Gaynel Curry

Conseillère pour l’égalité des sexes
HCDH
3. Monsieur l’Ambassadeur Andrew Goledzinowski

Représentant permanent adjoint et 

Mme Helen Horsington, Première Secrétaire
Mission permanente de l’Australie auprès de l’ONU
Mardi 15 décembre
4. Mme Ana Jimenez,

Conseillère
Mission permanente de l’Espagne auprès de l’ONU

5. Dr Pradip Choudhary

Conseiller juridique
Mission permanente de l’Inde auprès de l’ONU

6. Monsieur l’Ambassadeur Garen Nazaryan et
Mme Karine Khudaverdian, Conseillère
Mission permanente de l’Arménie auprès de l’ONU

7. M. Roberto De Leon 

Deuxième Secrétaire (Questions des droits de l’Homme)

Mission permanente du Mexique auprès de l’ONU

Mercredi 16 décembre
8. M. Moncef Khane

Chargé des affaires politiques
Secrétaire du troisième comité de l’Assemblée générale
Département de l'assemblée générale et de la gestion des conférences, ONU
9. Mme Christine Brautigam et 

Mme Janette Amer

Division de la promotion de la femme, ONU
10. Mme Sally Fegan-Wyles

Coordinatrice pour la proposition sur le nouvel organisme de l’ONU sur l’égalité des sexes
11. M. Ade Petranto, Conseiller aux ministres et
Mme Grata Werdaningtyas

Deuxième secrétaire
Mission permanente de l’Indonésie auprès de l’ONU
Mardi 17 décembre
12. M. Moses Rugema

Deuxième secrétaire

Mission permanente du Rwanda auprès de l’ONU
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